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cinéma
Question écrite n° 4407

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la
numérisation des salles de cinéma. À ce jour, 2 300 communes, 88 départements, 1,54 million de
téléspectateurs bénéficient du passage d'un circuit itinérant ce qui concerne plus de 11 % de la population
française. S'ajoutent 1 545 communes équipées de salles fixes soit 3 655 communes disposant d'un cinéma fixe
ou itinérant. Les circuits itinérants offrent annuellement 36 715 séances et génèrent 6 millions d'euros de
recettes. Il lui demande quel dispositif particulier a été mis en place pour conforter à la fois la numérisation des
salles de cinéma, la création de salles de cinéma et le développement, dans certains secteurs, de l'itinérance.

Texte de la réponse

La ministre de la culture et de la communication est consciente du rôle éminent que jouent les circuits itinérants
de cinéma dans l'aménagement culturel du territoire et est également attachée à leur avenir, dans le contexte de
numérisation rapide des salles de cinéma fixes, ainsi que celles des copies de film. La numérisation des circuits
itinérants pose, en premier lieu, la question technique de la nature de l'équipement de projection adapté à leurs
spécificités. Pour répondre à cette question, et face à une offre inexistante, le Centre national du cinéma et de
l'image animée (CNC) a rédigé un cahier des charges tenant compte des spécificités des projections itinérantes
et l'a adressé aux fabricants de matériels de projection dès l'été 2010. Plus récemment, la Fédération nationale
des cinémas français (FNCF) et l'Association nationale des circuits itinérants (ANCI) ont constitué un groupe de
travail commun, dans le même but d'identifier une solution technique adaptée. Il semble, à ce stade, que deux
modèles de projecteurs puissent répondre aux attentes des circuits itinérants. Ces deux prototypes devront être
testés in situ afin de vérifier, avant leur commercialisation, leur adéquation à l'itinérance. En tout état de cause,
le CNC va soutenir, pour chaque circuit, autant de projecteurs numériques que de projecteurs 35 mm utilisés,
dans la limite de 4 par circuit. Cette aide pourra couvrir jusqu'à 90 % des dépenses de numérisation, comme
pour les salles fixes. Il est indispensable, pour cela, que les collectivités soutiennent cette évolution des
équipements. Ce dispositif d'aide aux circuits itinérants sera mis en oeuvre dès juillet 2012, si les premiers tests
s'avèrent concluants. Ce projet a été rendu public auprès de l'ANCI, qui entretient des liens réguliers avec les
services du CNC en charge de ces questions. L'objectif est de leur permettre de se numériser au plus vite, avant
la fin de cette année. Durant cette phase transitoire et délicate, le CNC a renforcé les moyens dédiés à l'Agence
pour le développement régional du cinéma (ADRC), afin que cette dernière accroisse son activité de tirage de
copies 35 mm pour les plus petites salles et les circuits itinérants.

Données clés

Auteur : M. Pierre Morel-A-L'Huissier
Circonscription : Lozère (1re circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4407
Rubrique : Arts et spectacles
Ministère interrogé : Culture et communication

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE4407
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA266788


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE4407

Ministère attributaire : Culture et communication

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 506918 septembre 2012
Réponse publiée au JO le : , page 55489 octobre 2012

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE4407
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_37.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_40.pdf

